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Le Conseil International des Infirmières (CII) et le Forum européen des associations nationales 

d’infirmières et de sages-femmes (EFNNMA) saluent le Programme européen pour la 

vaccination à l’horizon 2030. Les infirmières et les sages-femmes en Europe sont fermement 

attachées aux programmes de vaccination pour garantir que chacun, à tout âge, bénéficie 

pleinement de la vaccination afin d’assurer la santé et le bien-être et le développement durable 

de l’Europe. Initiative phare de la Région européenne de l’OMS, le Programme européen pour 

la vaccination à l’horizon 2030 a la capacité d’assurer un engagement politique renouvelé en 

faveur des programmes de vaccination. 

Les infirmières et les sages-femmes sont les principaux prestataires cliniques de la vaccination 

en Europe. Les résultats d’une récente enquête du CII sur la vaccination de masse contre la 

COVID-19 montrent que les infirmières jouent un rôle essentiel pour ce qui est d’augmenter 

les taux de vaccination et de réduire les réticences à se faire vacciner, notamment en 

soutenant l’élaboration de ressources et d’outils pédagogiques. Professions en qui l’on a le 

plus confiance, les infirmières et les sages-femmes soutiennent la participation des 

collectivités, accroissent les connaissances en matière de santé et renforcent la confiance du 

public dans la vaccination. 

Dans de nombreux pays où la vaccination se déroule très efficacement, les infirmières et les 

sages-femmes sont impliquées dans les stratégies et les comités nationaux pour la vaccination 

contre la COVID-19. Les associations nationales d’infirmières (ANI) et les associations de 

sages-femmes (ASF) contribuent grandement aux stratégies nationales et peuvent rapidement 

mobiliser les personnels infirmiers et les sages-femmes. Les ANI / ASF peuvent également 

faciliter la planification et la mise en œuvre de la vaccination de masse grâce à leurs relations 

nouées avec les décideurs politiques, les responsables de services et les responsables de la 

réglementation. Le CII et l’EFNNMA appellent les États Membres à impliquer les infirmières et 

les sages-femmes et leurs organisations dans la planification, la gestion, la mise en œuvre et 

le suivi des programmes de vaccination à tous les niveaux. 

Le CII et l’EFNNMA appuient la création d’un conseil de vaccination multipartite de haut niveau 

par le Comité régional afin de promouvoir le plus haut niveau d’implication politique et de veiller 

à ce que la vaccination reste en tête des programmes de santé nationaux. Les infirmières et 

les sages-femmes étant des acteurs essentiels du Programme européen pour la vaccination 

à l’horizon 2030, nous recommandons vivement d’intégrer une Directrice des soins infirmiers 

et obstétricaux à l’échelon gouvernemental comme membre du Conseil de vaccination. Nous 

recommandons également vivement d’intégrer une infirmière dans le Groupe consultatif 

technique européen d’experts en matière de vaccination pour soutenir la mobilisation des 

partenaires infirmiers aux niveaux national et régional et appuyer la coordination du soutien 

technique. 

 



        
Le Conseil International des Infirmières (CII) est une fédération de plus de 130 associations 
nationales d’infirmières, représentant les millions d’infirmières et d’infirmiers dans le monde. Géré par 
des infirmières et à l’avant-garde de la profession au niveau international, le CII œuvre pour des soins 
de qualité pour tous et pour des politiques de santé solides, partout dans le monde. 

 

Le Forum européen des associations nationales d’infirmières et de sages-femmes (Forum 
européen – EFNNMA) est la voix commune des soins infirmiers et des sages-femmes dans la Région 
européenne de l’OMS. Il a été créé pour promouvoir le perfectionnement continu des professions des 
soins infirmiers et de sages-femmes dans tous les États Membres de la région, en collaboration avec 
le Bureau régional de l’OMS. 


